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SUJET 
 

Magistrat administratif, vous effectuez votre mobilité comme secrétaire général de la 
préfecture des Alpes-de-Haute-Provence. Le nouveau préfet de ce département doit recevoir 
une délégation d’éleveurs d’ovins qui réclament des mesures pour mettre fin aux attaques de 
leurs troupeaux par des loups. 
 
Dans ce contexte, le préfet vous demande de préparer à son attention une note structurée 
présentant, de manière synthétique mais exhaustive, au vu des textes et de la jurisprudence, le 
régime juridique de protection du loup. 
 
Il souhaiterait que, dans une annexe à cette note générale, vous répondiez aux deux questions 
suivantes : si, à l’issue de la réception de cette délégation, l’administration décide d’autoriser 
des destructions de loups dans le département des Alpes-de-Haute-Provence : 
 

1) Quelles personnes auraient le droit de contester cette décision devant le juge 
administratif et selon quelles voies de recours ? 

2) L’administration pourrait-elle, et à quelles conditions, revenir sur cette décision ? 
 

Dossier 
 

I. TEXTES 
 

Document 1 : Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de 
l'Europe (extraits) 
 
Document 2 : Directive 92/43/CEE du Conseil, du 21 mai 1992, concernant la conservation 
des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages (extraits) 
 
Document 3 : Code de l’environnement (extraits) 

Document 4 : Arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur 
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection (extraits) 

Document 5 : Arrêté du 19 février 2018 fixant les conditions et limites dans lesquelles des 
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant 
le loup (Canis lupus) (extraits) 
 
Document 6 : Arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups 
(Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année (extraits) 
 

II. JURISPRUDENCE 
 

Document 7 : CE, 20 avril 2005, Association pour la protection des animaux sauvages et 
autres, n° 271216, 271218, 271268 271339 
 
Document 8 : CE, 26 avril 2006, Association Ferus, n° 271670 
 
Document 9 : TA de Nancy, juge des référés, 16 décembre 2016, ASPAS et autres, 
n°1603519 
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I - TEXTES 
 
 
Document 1 : Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu 
naturel de l'Europe (extraits) 
 
(Convention signée à Berne le 19 septembre 1979 et approuvée par autorisation de la loi 
n° 89-1004 du 31 décembre 1989) 
 
Article 6 
 
Chaque Partie contractante prend les mesures législatives et réglementaires appropriées et 
nécessaires pour assurer la conservation particulière des espèces de faune sauvage énumérées 
dans l'annexe II. Seront notamment interdits, pour ces espèces : 
 
a. toutes formes de capture intentionnelle, de détention et de mise à mort intentionnelle ; 
b. la détérioration ou la destruction intentionnelles des sites de reproduction ou des aires de 
repos ; 
c. la perturbation intentionnelle de la faune sauvage, notamment durant la période de 
reproduction, de dépendance et d'hibernation, pour autant que la perturbation ait un effet 
significatif eu égard aux objectifs de la présente Convention ; 
d. la destruction ou le ramassage intentionnels des oeufs dans la nature ou leur détention, 
même vides ; 
e. la détention et le commerce interne de ces animaux, vivants ou morts, y compris des 
animaux naturalisés, et de toute partie ou de tout produit, facilement identifiables, obtenus à 
partir de l'animal, lorsque cette mesure contribue à l'efficacité des dispositions du présent 
article. 
 
Article 9 
 
9.1  A condition qu'il n'existe pas une autre solution satisfaisante et que la dérogation ne nuise 
pas à la survie de la population concernée, chaque Partie contractante peut déroger aux 
dispositions des articles 4, 5, 6, 7 et à l'interdiction de l'utilisation des moyens visés à 
l'article 8 : 
– dans l'intérêt de la protection de la flore et de la faune ; 
– pour prévenir des dommages importants aux cultures, au bétail, aux forêts, aux pêcheries, 
aux eaux et aux autres formes de propriété ; 
– dans l'intérêt de la santé et de la sécurité publiques, de la sécurité aérienne, ou d'autres 
intérêts publics prioritaires; 
– à des fins de recherche et d'éducation, de repeuplement, de réintroduction ainsi que pour 
l'élevage; 
– pour permettre, dans des conditions strictement contrôlées, sur une base sélective et dans 
une certaine mesure, la prise, la détention ou toute autre exploitation judicieuse de certains 
animaux et plantes sauvages en petites quantités. 
 

ANNEXE II 
 

ESPÈCES DE FAUNE STRICTEMENT PROTÉGÉE 
 
VERTÉBRÉS 
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Mammifères 
 
(…) 
 
CARNIVORA 
 
Canidae 

Alopex lagopus 
Canis lupus 
Cuon alpinus 

(…) 
 
 
Document 2 : Directive 92/43/CEE du Conseil, du 21 mai 1992, concernant la 
conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages (extraits) 
 
Article 1 
 
Aux fins de la présente directive, on entend par : 

(…) 

 
i) état de conservation d'une espèce: l'effet de l'ensemble des influences qui, agissant sur 
l'espèce, peuvent affecter à long terme la répartition et l'importance de ses populations sur le 
territoire visé à l'article 2; 

"L'état de conservation" sera considéré comme "favorable", lorsque : 

- les données relatives à la dynamique de la population de l'espèce en question indiquent que 
cette espèce continue et est susceptible de continuer à long terme à constituer un élément 
viable des habitats naturels auxquels elle appartient 

et 

- l'aire de répartition naturelle de l'espèce ne diminue ni ne risque de diminuer dans un avenir 
prévisible 

et 

- il existe et il continuera probablement d'exister un habitat suffisamment étendu pour que ses 
populations se maintiennent à long terme; 

(…) 

m) spécimen: tout animal ou plante, vivant ou mort, des espèces figurant à l'annexe IV et à 
l'annexe V, toute partie ou tout produit obtenu à partir de ceux-ci ainsi que toute autre 
marchandise dans le cas où il ressort du document justificatif, de l'emballage ou d'une 
étiquette ou de toutes autres circonstances qu'il s'agit de parties ou de produits d'animaux ou 
de plantes de ces espèces; 
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Article 12 
 
1. Les États membres prennent les mesures nécessaires pour instaurer un système de 
protection stricte des espèces animales figurant à l'annexe IV point a), dans leur aire de 
répartition naturelle, interdisant : 
a) toute forme de capture ou de mise à mort intentionnelle de spécimens de ces espèces dans 
la nature ; 
b) la perturbation intentionnelle de ces espèces notamment durant la période de reproduction, 
de dépendance, d'hibernation et de migration ; 
c) la destruction ou le ramassage intentionnels des œufs dans la nature ; 
d) la détérioration ou la destruction des sites de reproduction ou des aires de repos. 
2. Pour ces espèces, les États membres interdisent la détention, le transport, le commerce où 
l'échange et l'offre aux fins de vente ou d'échange de spécimens prélevés dans la nature, à 
l'exception de ceux qui auraient été prélevés légalement avant la mise en application de la 
présente directive. 
3. Les interdictions visées au paragraphe 1 points a) et b) ainsi qu'au paragraphe 2 s'appliquent 
à tous les stades de la vie des animaux visés par le présent article. 
4. Les États membres instaurent un système de contrôle des captures et mises à mort 
accidentelles des espèces animales énumérées à l'annexe IV point a). Sur la base des 
informations recueillies, les États membres entreprennent les nouvelles recherches ou 
prennent les mesures de conservation nécessaires pour faire en sorte que les captures ou mises 
à mort involontaires n'aient pas une incidence négative importante sur les espèces en question. 
 
Article 16 
 
1. A condition qu'il n'existe pas une autre solution satisfaisante et que la dérogation ne nuise 
pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des populations des espèces 
concernées dans leur aire de répartition naturelle, les États membres peuvent déroger aux 
dispositions des articles 12, 13 , 14 et de l'article 15 points a) et b) : 
a) dans l'intérêt de la protection de la faune et de la flore sauvages et de la conservation des 
habitats naturels ; 
b) pour prévenir des dommages importants notamment aux cultures, à l'élevage, aux forêts, 
aux pêcheries, aux eaux et à d'autres formes de propriété ; 
c) dans l'intérêt de la santé et de la sécurité publiques, ou pour d'autres raisons impératives 
d'intérêt public majeur, y compris de nature sociale ou économique, et pour des motifs qui 
comporteraient des conséquences bénéfiques primordiales pour l'environnement ; 
d) à des fins de recherche et d'éducation , de repeuplement et de réintroduction de ces espèces 
et pour des opérations de reproduction nécessaires à ces fins, y compris la propagation 
artificielle des plantes ; 
e) pour permettre, dans des conditions strictement contrôlées, d'une manière sélective et dans 
une mesure limitée, la prise ou la détention d'un nombre limité et spécifié par les autorités 
nationales compétentes de certains spécimens des espèces figurant à l'annexe IV. (…). 
 
 

ANNEXE IV 
ESPÈCES ANIMALES ET VÉGÉTALES D'INTÉRÊT COMMUNAUTAIRE QUI 
NÉCESSITENT UNE PROTECTION STRICTE 

a) ANIMAUX 
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VERTÉBRÉS 
MAMMIFÈRES 
CARNIVORA 
Canidae 
*Canis lupus (populations espagnoles : seulement celles au sud du Duero ; populations 
grecques: seulement celles au sud du 39e parallèle) 

 
 
Document 3 : Code de l’environnement (extraits) 
 

Partie législative 
 
Article L. 411-1  

I. - Lorsqu'un intérêt scientifique particulier, le rôle essentiel dans l'écosystème ou les 
nécessités de la préservation du patrimoine naturel justifient la conservation de sites d'intérêt 
géologique, d'habitats naturels, d'espèces animales non domestiques ou végétales non 
cultivées et de leurs habitats, sont interdits :  

1° La destruction ou l'enlèvement des œufs ou des nids, la mutilation, la destruction, la 
capture ou l'enlèvement, la perturbation intentionnelle, la naturalisation d'animaux de ces 
espèces ou, qu'ils soient vivants ou morts, leur transport, leur colportage, leur utilisation, leur 
détention, leur mise en vente, leur vente ou leur achat ; 

2° La destruction, la coupe, la mutilation, l'arrachage, la cueillette ou l'enlèvement de 
végétaux de ces espèces, de leurs fructifications ou de toute autre forme prise par ces espèces 
au cours de leur cycle biologique, leur transport, leur colportage, leur utilisation, leur mise en 
vente, leur vente ou leur achat, la détention de spécimens prélevés dans le milieu naturel ; 

3° La destruction, l'altération ou la dégradation de ces habitats naturels ou de ces habitats 
d'espèces ; 

4° La destruction, l'altération ou la dégradation des sites d'intérêt géologique, notamment les 
cavités souterraines naturelles ou artificielles, ainsi que le prélèvement, la destruction ou la 
dégradation de fossiles, minéraux et concrétions présents sur ces sites ; 

5° La pose de poteaux téléphoniques et de poteaux de filets paravalanches et anti-éboulement 
creux et non bouchés.  

II. - Les interdictions de détention édictées en application du 1°, du 2° ou du 4° du I ne portent 
pas sur les spécimens détenus régulièrement lors de l'entrée en vigueur de l'interdiction 
relative à l'espèce à laquelle ils appartiennent. 

Article L. 411-2  

I. – Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions dans lesquelles sont fixées : 
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1° La liste limitative des habitats naturels, des espèces animales non domestiques ou végétales 
non cultivées ainsi que des sites d'intérêt géologique, y compris des types de cavités 
souterraines, ainsi protégés ; 

2° La durée et les modalités de mise en œuvre des interdictions prises en application du I de 
l'article L. 411-1 ; 

3° La partie du territoire sur laquelle elles s'appliquent, qui peut comprendre le domaine 
public maritime, les eaux intérieures la mer territoriale, la zone économique exclusive et le 
plateau continental ; 

4° La délivrance de dérogations aux interdictions mentionnées aux 1°, 2° et 3° de l'article 
L. 411-1, à condition qu'il n'existe pas d'autre solution satisfaisante, pouvant être évaluée par 
une tierce expertise menée, à la demande de l'autorité compétente, par un organisme extérieur 
choisi en accord avec elle, aux frais du pétitionnaire, et que la dérogation ne nuise pas au 
maintien, dans un état de conservation favorable, des populations des espèces concernées dans 
leur aire de répartition naturelle : 

a) Dans l'intérêt de la protection de la faune et de la flore sauvages et de la conservation des 
habitats naturels ; 

b) Pour prévenir des dommages importants notamment aux cultures, à l'élevage, aux forêts, 
aux pêcheries, aux eaux et à d'autres formes de propriété ; 

c) Dans l'intérêt de la santé et de la sécurité publiques ou pour d'autres raisons impératives 
d'intérêt public majeur, y compris de nature sociale ou économique, et pour des motifs qui 
comporteraient des conséquences bénéfiques primordiales pour l'environnement ; 

d) A des fins de recherche et d'éducation, de repeuplement et de réintroduction de ces espèces 
et pour des opérations de reproduction nécessaires à ces fins, y compris la propagation 
artificielle des plantes ; 

e) Pour permettre, dans des conditions strictement contrôlées, d'une manière sélective et dans 
une mesure limitée, la prise ou la détention d'un nombre limité et spécifié de certains 
spécimens. 

(…) 
 

Partie réglementaire 
Article R. 411-1  

Les listes des espèces animales non domestiques et des espèces végétales non cultivées faisant 
l'objet des interdictions définies par l'article L. 411-1 sont établies par arrêté conjoint du 
ministre chargé de la protection de la nature et soit du ministre chargé de l'agriculture, soit, 
lorsqu'il s'agit d'espèces marines, du ministre chargé des pêches maritimes.  

Les espèces sont indiquées par le nom de l'espèce ou de la sous-espèce ou par l'ensemble des 
espèces appartenant à un taxon supérieur ou à une partie désignée de ce taxon. 

 



 8 

Article R. 411-2  

Les arrêtés prévus à l'article R. 411-1 sont pris après avis du Conseil national de la protection 
de la nature. Le Conseil national de la chasse et de la faune sauvage est consulté lorsqu'il 
s'agit d'espèces dont la chasse est autorisée. Ces arrêtés sont publiés au Journal officiel de la 
République française. 

Article R. 411-3  

Pour chaque espèce, les arrêtés interministériels prévus à l'article R. 411-1 précisent :  

1° La nature des interdictions mentionnées à l'article L. 411-1 qui sont applicables ;  

2° La durée de ces interdictions, les parties du territoire et les périodes de l'année où elles 
s'appliquent. 

Article R. 411-4  

I.-Lorsqu'en vertu de l'article R. 411-3, les arrêtés interministériels prévoient que les 
interdictions peuvent être édictées sur certaines parties du territoire pour une durée déterminée 
ou pendant certaines périodes de l'année, la date d'entrée en vigueur et de cessation de ces 
interdictions est fixée par arrêté préfectoral, sauf pour le domaine public maritime où ces 
mesures relèvent du ministre chargé des pêches maritimes.  

II.-En ce cas, l'arrêté préfectoral est pris après avis de la chambre départementale d'agriculture 
et de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites.  

III.-L'arrêté préfectoral est, à la diligence du préfet :  

1° Affiché dans chacune des communes concernées ;  

2° Publié au Recueil des actes administratifs ;  

3° Publié dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans tout le département. 

Article R. 411-5  

Sont considérées comme espèces animales non domestiques celles qui n'ont pas subi de 
modification par sélection de la part de l'homme. 

Sont considérées comme des espèces végétales non cultivées celles qui ne sont ni semées, ni 
plantées à des fins agricoles ou forestières. 

Article R. 411-6  

Les dérogations définies au 4° de l'article L. 411-2 sont accordées par le préfet, sauf dans les 
cas prévus aux articles R. 411-7 et R. 411-8.  

Le silence gardé pendant plus de quatre mois par l'autorité administrative sur une demande de 
dérogation vaut décision de rejet.  
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Toutefois, lorsque la dérogation est sollicitée pour un projet entrant dans le champ 
d'application de l'article L. 181-1, l'autorisation environnementale prévue par cet article tient 
lieu de la dérogation définie par le 4° de l'article L. 411-2. La demande est alors instruite et 
délivrée dans les conditions prévues par le chapitre unique du titre VIII du livre Ier pour 
l'autorisation environnementale et les dispositions de la présente sous-section ne sont pas 
applicables. 
(…) 
 
Article R. 411-8  

Lorsqu'elles concernent des animaux appartenant à une espèce de vertébrés protégée au titre 
de l'article L. 411-1, menacée d'extinction en France en raison de la faiblesse, observée ou 
prévisible, de ses effectifs et dont l'aire de répartition excède le territoire d'un département, les 
dérogations définies au 4° de l'article L. 411-2 sont délivrées par le ministre chargé de la 
protection de la nature, pour les opérations suivantes : enlèvement, capture, destruction, 
transport en vue d'une réintroduction dans le milieu naturel, destruction, altération ou 
dégradation du milieu particulier de l'espèce. 

(…) 
 
Article R. 411-10  
Les dérogations définies au 4° de l'article L. 411-2 peuvent être accordées :  

1° Soit à titre permanent à des établissements publics ou privés qui se livrent à des recherches 
scientifiques ou à la constitution de collections d'intérêt national ;  

2° Soit pour une durée limitée, sauf renouvellement sur demande du bénéficiaire, à d'autres 
personnes morales ou à des personnes physiques. 

Article R. 411-11  

Les dérogations définies au 4° de l'article L. 411-2 précisent les conditions d'exécution de 
l'opération concernée. Elles peuvent être subordonnées à la tenue d'un registre.  

Le bénéficiaire d'une dérogation peut transférer celle-ci à une autre personne. Le nouveau 
bénéficiaire, au moins un mois avant la date d'effet du transfert, déclare celui-ci au préfet ou, 
dans les cas prévus aux articles R. 411-7 et R. 411-8, au ministre chargé de la protection de la 
nature. Cette déclaration mentionne, si le nouveau bénéficiaire est une personne physique, ses 
nom, prénoms et domicile et, s'il est une personne morale, sa dénomination ou sa raison 
sociale, sa forme juridique, l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la 
déclaration. Elle indique en outre la nature des activités du nouveau bénéficiaire et justifie la 
qualification des personnes amenées à mettre en œuvre l'opération autorisée.  

Dans le délai d'un mois à compter de la date de réception de la déclaration, l'autorité qui l'a 
reçue en délivre récépissé ou, dans le cas où le nouveau bénéficiaire ne dispose pas des 
capacités suffisantes pour respecter les conditions dont est assortie la dérogation, refuse le 
transfert. Ce refus est notifié au bénéficiaire initial de la dérogation et à l'auteur de la 
déclaration. Si, dans le délai mentionné ci-dessus, cette autorité n'a ni délivré récépissé de la 
déclaration, ni refusé le transfert de la dérogation, ce transfert est autorisé. 

(…) 
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Document 4 : Arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés 
sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection (extraits) 

Article 2  
 
Pour les espèces de mammifères dont la liste est fixée ci-après : 
 
I. - Sont interdits sur tout le territoire métropolitain et en tout temps la destruction, la 
mutilation, la capture ou l'enlèvement, la perturbation intentionnelle des animaux dans le 
milieu naturel. 
 
II. - Sont interdites sur les parties du territoire métropolitain où l'espèce est présente, ainsi que 
dans l'aire de déplacement naturel des noyaux de populations existants, la destruction, 
l'altération ou la dégradation des sites de reproduction et des aires de repos des animaux. Ces 
interdictions s'appliquent aux éléments physiques ou biologiques réputés nécessaires à la 
reproduction ou au repos de l'espèce considérée, aussi longtemps qu'ils sont effectivement 
utilisés ou utilisables au cours des cycles successifs de reproduction ou de repos de cette 
espèce et pour autant que la destruction, l'altération ou la dégradation remette en cause le bon 
accomplissement de ces cycles biologiques. 
 
III. - Sont interdits sur tout le territoire national et en tout temps la détention, le transport, la 
naturalisation, le colportage, la mise en vente, la vente ou l'achat, l'utilisation commerciale ou 
non, des spécimens de mammifères prélevés : 
- dans le milieu naturel du territoire métropolitain de la France, après le 19 mai 1981 ; 
- dans le milieu naturel du territoire européen des autres Etats membres de l'Union 
européenne, après la date d'entrée en vigueur de la directive du 21 mai 1992 susvisée. 
(…) 

CARNIVORES 
(…) 

Canidés 
Loup (Canis lupus). 
(…) 
 
Article 3  
 
Des dérogations aux interdictions fixées à l'article 2 peuvent être accordées dans les 
conditions prévues aux articles L. 411-2-4°, R. 411-6 à R. 411-14 du code de l'environnement, 
selon la procédure définie par arrêté du ministre chargé de la protection de la nature.  
Ces dérogations ne dispensent pas de la délivrance des documents prévus par le règlement 
(CE) n° 338/97 susvisé, pour le transport et l'utilisation de certains spécimens des espèces de 
mammifères citées au présent arrêté et figurant à l'annexe A dudit règlement. 
 
 
Document 5 : Arrêté du 19 février 2018 fixant les conditions et limites dans lesquelles 
des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets 
concernant le loup (Canis lupus) (extraits) 
 
Article 1  
 
Le présent arrêté fixe les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux 
interdictions de destruction de loups (Canis lupus) peuvent être accordées par les préfets en 
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vue de la protection des troupeaux domestiques pour y prévenir la survenue de dommages 
importants. 

Titre Ier : DISPOSITIONS COMMUNES  

Chapitre Ier : Fixation et respect du nombre maximum de spécimens de loups dont la 
destruction peut être autorisée  

Article 2  

I. - Le nombre maximum de spécimens de loups (mâles ou femelles, jeunes ou adultes) dont 
la destruction est autorisée, en application de l'ensemble des dérogations qui pourront être 
accordées par les préfets, est fixé chaque année selon des modalités prévues par arrêté 
ministériel. 

II. - Les dispositions du présent arrêté sont mises en œuvre afin d'éviter que le plafond de 
destruction mentionné au I soit atteint trop précocement en cours d'année. 

III. - Le plafond de destruction mentionné au I sera diminué du nombre des animaux ayant fait 
l'objet d'actes de destruction volontaire constatés par les agents mentionnés à l'article L. 415-1 
du code de l'environnement durant toute la période de validité de l'arrêté visé au premier 
alinéa du présent article. 

Article 3  

I. - Afin de s'assurer du respect du plafond de destruction fixé selon les modalités prévues à 
l'article 2, dès lors qu'un seuil correspondant à ce plafond minoré de quatre spécimens est 
atteint, toute dérogation est suspendue automatiquement pendant vingt-quatre heures après 
chaque destruction ou blessure de loup. Les dérogations cessent de produire effet à la date à 
laquelle ce plafond de destruction est totalement atteint. 

II. - Afin de veiller au respect du nombre maximum de spécimens dont la destruction est 
possible au cours d'une année civile pour garantir le maintien dans un état de conservation 
favorable de l'espèce, la mise en œuvre des tirs de prélèvements (simples et renforcés) et de 
défense renforcée peut être suspendue, sur les territoires déterminés en considération de 
l'importance des dommages, de l'état de la population de loups et du nombre de spécimens 
abattus, à compter du premier septembre pour une période pouvant aller jusqu'au 31 
décembre. 

Article 4  

Les dérogations accordées doivent être suspendues ou révoquées dans les cas prévus à l'article 
3 ou si les conditions ou les modalités d'exécution de l'opération ne sont pas respectées par le 
bénéficiaire, celui-ci ayant été préalablement entendu. 

Article 5  

I. - Afin d'assurer le respect du plafond déterminé par l'arrêté prévu à l'article 2, les 
bénéficiaires de dérogations informent immédiatement le préfet du département de toute 
destruction ou blessure de loup intervenue dans le cadre des opérations qu'ils ont mises en 



 12 

œuvre. Ils l'informent également de tout tir en direction d'un loup dans un délai de 12 heures à 
compter de sa réalisation. 

II. - En cas de destruction ou de blessure d'un loup, le préfet en informe aussitôt : 

1° A l'intérieur du département, les administrations ou établissements publics concernés et les 
bénéficiaires des dérogations ainsi que les maires des communes concernées, afin notamment 
de rappeler, le cas échéant, la suspension ou l'interdiction des opérations de destruction 
prévue à l'article 3 ; 

2° Les préfets des autres départements, qui procèdent ainsi qu'il est dit au 1°. 

 
III. - Les agents de l'Office national de la chasse et de la faune sauvage (ONCFS) prennent en 
charge le cadavre ou la recherche de l'animal blessé. Pour un tir dont l'auteur estime qu'il n'a 
pas atteint sa cible, l'ONCFS évalue la nécessité de conduire des recherches. 

Chapitre II : Cadre général d'intervention  

Article 6  

I. - Le préfet de département détermine les bénéficiaires auxquels des dérogations sont 
accordées (éleveurs exploitant à titre individuel ou sous forme sociétaire, groupements 
pastoraux, ou propriétaires publics ou privés d'une exploitation agricole d'élevage mettant en 
valeur des surfaces pâturées, présidents de société de chasse, responsables de battues aux 
grands gibiers…). 

II. - Le préfet de département met en place un suivi des dommages dus au loup sur les 
troupeaux d'animaux domestiques permettant d'évaluer l'importance et la récurrence des 
attaques sur les territoires, en fonction des caractéristiques et des mesures de protection des 
élevages d'animaux domestiques, des milieux naturels qu'ils exploitent ainsi que de la mise en 
œuvre des tirs autorisés en application du présent arrêté. 

III. - On entend par « mise en œuvre » des mesures de protection, l'installation effective et 
proportionnée de moyens de prévention de la prédation par le loup dans le cadre de l'opération 
de protection de l'environnement dans les espaces ruraux portant sur la protection des 
troupeaux contre la prédation, en application de l'arrêté du 19 juin 2009 susvisé, ou de 
mesures jugées équivalentes par les directions départementales des territoires (DDT) et des 
territoires et de la mer (DDTM). 

Sur la base d'une analyse technico-économique réalisée au cas par cas par la DDT (M) et 
soumise pour avis au préfet coordonnateur du plan national d'actions sur le loup, un ou 
plusieurs troupeaux ou une partie d'un troupeau peuvent être reconnus comme ne pouvant être 
protégés par le préfet de département. 

IV. - On entend par « mise en œuvre » des tirs de défense ou de défense renforcée, la 
réalisation d'opérations consécutives à des attaques et consignées dans le registre prévu à 
l'article 19. 

Titre II : CONDITIONS ET MODALITÉS DE MISE EN ŒUVRE DES OPÉRATIONS  
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Chapitre Ier : Opérations d'effarouchement  

Section 1 : Conditions de déclenchement  

Article 7  

La mise en œuvre d'un effarouchement aux fins d'éviter les tentatives de prédation du loup est 
possible dans les conditions prévues aux articles 8 à 10. 

Section 2 : Modalités d'exécution  

Article 8  

Les opérations d'effarouchement, en cas de tentative de prédation du loup, sont possibles à 
proximité du troupeau pendant toute la durée du pâturage, y compris en cas d'opération de 
destruction. 

Article 9  

I. - Les moyens d'effarouchement pouvant être mis en place sans demande préalable, en 
dehors des réserves naturelles nationales constituées pour des motifs incluant la conservation 
de la faune sauvage et du cœur des parcs nationaux, sont les suivants : 

- tirs non létaux ; 

- effarouchement à l'aide de moyens olfactifs, visuels ou sonores. 

(…) 

Article 10  

I. - Pour l'effarouchement par tirs non létaux, seules peuvent être utilisées des munitions 
(balles ou chevrotines) en caoutchouc ou à grenaille métallique, du numéro 8 et au-delà, soit 
d'un diamètre inférieur ou égal à 2,25 mm. 

II. - Il peut être mis en œuvre par les personnes ou groupements mentionnés à l'article 6, ou 
par une ou plusieurs personnes déléguées, sous réserve de la détention d'un permis de chasser 
valable pour l'année en cours (du 1er juillet de l'année n au 30 juin de l'année n + 1). Il peut 
aussi être réalisé par un lieutenant de louveterie dans le cadre d'une mission particulière 
ordonnée par le préfet de département. 

Chapitre II : Opérations de destruction par la mise en œuvre de tirs pour défendre les 
troupeaux (tirs de défense)  

Article 11  

Pour l'application du présent chapitre, on entend par « attaque » toute attaque donnant lieu à 
au moins une victime indemnisable au titre de la prédation du loup. 
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Article 12  

I. - Les tirs de défense simple et de défense renforcée sont mis en œuvre pendant toute la 
durée de la présence du troupeau dans les territoires soumis à la prédation du loup. 
II. - Les tirs de défense simple et de défense renforcée sont mis en œuvre dans les conditions 
suivantes, qui doivent toutes être vérifiées : 

- à proximité du troupeau concerné ; 

- sur les pâturages, surfaces et parcours mis en valeur par le bénéficiaire de la dérogation ainsi 
qu'à leur proximité immédiate ; 

 (…) 

Section 1 : Tirs de défense simple  

Article 13  

Les tirs de défense simple peuvent intervenir dès lors que des mesures de protection ont été 
mises en œuvre ou que le troupeau est reconnu comme ne pouvant être protégé. 

Article 14  

Le tir de défense simple peut être mis en œuvre pour une durée maximale de cinq ans. Cette 
mise en œuvre reste toutefois conditionnée : 

- à la mise en œuvre des mesures de protection sauf si le troupeau est reconnu comme ne 
pouvant être protégé ; 

- à la publication de l'arrêté prévu à l'article 2. 

Article 15  

Le tir de défense simple peut être mis en œuvre par le bénéficiaire de la dérogation ou par 
toute personne mandatée par lui, sous réserve qu'ils soient titulaires d'un permis de chasser 
valable pour l'année en cours (du 1er juillet de l'année n au 30 juin de l'année n + 1). Il ne peut 
toutefois être réalisé pour protéger le troupeau concerné que par un seul tireur pour chacun 
des éventuels lots d'animaux distants constitutifs du troupeau. La mise en œuvre du tir doit se 
conformer aux conditions générales de sécurité précisées par l'ONCFS. 

Section 2 : Tirs de défense renforcée  

Article 16  

I. - Les tirs de défense renforcée peuvent intervenir dès lors que : 

1° des mesures de protection ont été mises en œuvre ou que le troupeau est reconnu comme 
ne pouvant être protégé ; 
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2° malgré la mise en place effective de ces mesures et le recours aux tirs de défense simple, le 
troupeau se trouve dans l'une des situations suivantes : 

- il a subi des dommages importants et récurrents d'une année à l'autre ; 

- il a subi depuis le 1er mai de l'année n - 1 des dommages exceptionnels ; 

- il a subi au moins trois attaques successives dans les douze derniers mois précédant la 
demande de dérogation ; 

- il se situe sur une commune sur laquelle au moins trois attaques ont été constatées au cours 
des douze mois précédant la demande de dérogation dans des troupeaux ayant mis en œuvre 
les tirs de défense. 

II. - Sans préjudice des dispositions du II de l'article 3, le tir de défense renforcée peut être 
mis en œuvre pendant toute la validité de l'arrêté ministériel prévu à l'article 2. A l'issue de 
cette période, il peut être prolongé pour une durée d'un an, renouvelable une fois. Cette 
prolongation reste toutefois conditionnée : 

- à la mise en œuvre des mesures de protection sauf si le troupeau est reconnu comme ne 
pouvant être protégé ; 

- au maintien du troupeau dans l'une des situations listées au I-2° de l'article 16 ; 

- à la publication de l'arrêté prévu à l'article 2. 

Article 17  

I. - Les modalités de réalisation des opérations de tirs de défense renforcée sont définies sous 
le contrôle technique de l'ONCFS ou d'un lieutenant de louveterie. Les opérations sont 
réalisées par toute personne compétente sous réserve qu'elle soit titulaire d'un permis de 
chasser valable pour l'année en cours (du 1er juillet de l'année n au 30 juin de l'année n + 1). 
Le tir de défense renforcée peut être réalisé simultanément par plusieurs tireurs. Le nombre de 
tireurs pouvant opérer simultanément est fixé par le préfet en considération notamment de la 
superficie des pâturages et de la taille du troupeau concernés, sans pouvoir excéder dix. Les 
chasseurs doivent avoir suivi une formation auprès de l'ONCFS. 

 
II. - La liste des personnes habilitées à participer aux tirs de défense renforcée autres que les 
agents de l'ONCFS est fixée par le préfet après avis de l'ONCFS. 

 Section 3 : Modalités d'exécution  

(…) 

Chapitre III : Les opérations de destruction par la mise en œuvre de tirs de prélèvements  

Article 20  

I. - Les tirs de prélèvements simples et de prélèvements renforcés peuvent être autorisés sur 
les territoires remplissant les conditions fixées aux articles 23 et 25 et en dehors du cœur des 
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parcs nationaux et des réserves naturelles nationales constituées pour des motifs incluant la 
conservation de la faune sauvage. 

II. - Il est procédé au suivi dynamique de la prédation dans les régions et départements où 
l'espèce est présente et sur le fondement de celui-ci, il est procédé à une sélection des 
territoires où les tirs de prélèvements et de prélèvements renforcés de loups peuvent être 
autorisés par les préfets de départements. 

Article 21  

Sans préjudice des dispositions du II de l'article 3, les opérations de tirs de prélèvements 
simples et renforcés peuvent être mises en œuvre au cours d'une période comprise entre le 1er 
septembre et le 31 décembre. 

Article 22  

L'arrêté préfectoral organisant l'opération de tir de prélèvements simples ou de tirs de 
prélèvements renforcés précise : 

- la zone où les opérations peuvent être conduites. La zone d'intervention correspond à un 
périmètre défini de façon cohérente au regard de l'occupation du territoire par les loups ayant 
causé les dommages ; 

- le nombre de loups pouvant être détruits dans le cadre de l'arrêté. 

Section 1 : Tir de prélèvements simples  

Article 23  

Les tirs de prélèvements simples peuvent être autorisés : 

- s'il est constaté, sur la base du suivi effectué en application de l'article 6, des dommages 
importants dans les élevages ayant mis en œuvre les tirs de défense simple malgré 
l'installation, quand cela est possible, de mesures de protection des troupeaux ; et 
- au moins deux autorisations de tirs de défense renforcée tels que prévus aux articles 16 à 17 
ont été mises en œuvre dans une période maximale de 12 derniers mois ; et 
- dans la mesure où les troupeaux demeurent dans les conditions où ils sont exposés à la 
prédation du loup. 

Article 24  

Sans préjudice des dispositions de l'article 21, les opérations de tirs de prélèvements simples 
peuvent être mises en œuvre pour une durée maximale d'un mois reconductible dans la 
mesure où les troupeaux demeurent dans les conditions où ils sont exposés à la prédation du 
loup. 

Section 2 : Tir de prélèvements renforcés  
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Article 25  

Des tirs de prélèvements renforcés peuvent être autorisés dans les conditions prévues à 
l'article 23 auxquelles s'ajoute une situation de récurrence de dommages importants d'une 
année à l'autre. 

Article 26  

Sans préjudice des dispositions de l'article 21, les opérations de tirs de prélèvements renforcés 
peuvent être mises en œuvre que les troupeaux demeurent exposés ou non au risque de 
prédation du loup. 

Article 27  

Les tirs de prélèvements renforcés peuvent être réalisés à l'occasion de battues aux grands 
gibiers réalisées dans le cadre de chasse ordinaire ainsi qu'à l'occasion de chasses ou de 
battues administratives. 

Article 28  

Les tirs de prélèvements renforcés peuvent également être réalisés à l'occasion de chasse à 
l'approche ou à l'affût d'espèces de grand gibier. 

(…) 

 

Document 6 : Arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de 
loups (Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année (extraits) 
 
Article 1  
 
Pour l'application de l'article 2 de l'arrêté du 19 février 2018 susvisé, le nombre maximum de 
spécimens de loups (mâles ou femelles, jeunes ou adultes) dont la destruction est autorisée, en 
application de l'ensemble des dérogations qui pourront être accordées par les préfets, est fixé 
pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2018 à 40 loups. 
 
Il est actualisé au printemps de l'année 2018, une fois connu l'effectif moyen de loups estimé 
annuellement dans les conditions fixées à l'article 5. Il correspond alors à 10 % de cet effectif. 
 
Article 2 
 
I. - A compter du 1er janvier 2019, pour l'application de l'article 2 de l'arrêté du 19 février 
2018 susvisé, le nombre maximum de spécimens de loups (mâles ou femelles, jeunes ou 
adultes) dont la destruction est autorisée, en application de l'ensemble des dérogations qui 
pourront être accordées par les préfets, est fixé par année civile à 10 % de l'effectif moyen de 
loups estimé annuellement dans les conditions fixées à l'article 5. 
 
II. - Le nombre d'animaux fixé en application du I sur le fondement de l'effectif moyen de 
loups estimé au printemps de l'année précédente est actualisé au printemps de chaque année, 
une fois connu le nouvel effectif moyen de loups. 
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III. - La mise en œuvre de tirs de défense (simple ou renforcée) pouvant conduire à l'abattage 
de spécimens de loups peut être autorisée dans la limite de 2 % de l'effectif moyen de loups 
estimé annuellement, lorsque est atteint, avant la fin de l'année civile, le nombre maximum de 
spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I et du II. 
 
Article 3  
 
En cas d'atteinte des plafonds de destruction mentionnés aux articles 1er et 2, les tirs de 
défense simple peuvent être autorisés afin d'assurer en permanence la protection des 
troupeaux domestiques. 
 
Si des loups sont détruits en application de cette disposition et si l'évolution de la dynamique 
de la population de loups le nécessite, il en est tenu compte l'année suivante pour la mise en 
œuvre du présent arrêté ainsi que pour la mise en œuvre du II de l'article 20 de l'arrêté du 19 
février 2018 susvisé. (…) 
 
 

II. JURISPRUDENCE 
 

Document 7 : CE, 20 avril 2005, Association pour la protection des animaux sauvages et 
autres, n° 271216, 271218, 271268, 271339 
 
Considérant qu'aux termes de l'article L. 411-1 du code de l’environnement : « Lorsqu'un 
intérêt scientifique particulier ou que les nécessités de la préservation du patrimoine 
biologique justifient la conservation d'espèces animales non  domestiques (…) sont interdits : 
1° (...) la mutilation, la destruction, la capture ou l'enlèvement, la perturbation intentionnelle, 
la naturalisation d'animaux de ces espèces ou (...) leur transport, leur colportage, leur mise en 
vente, leur vente ou leur achat (...) » ; que l'article L. 411-2 du même code dispose : « Un 
décret en Conseil d'Etat détermine les conditions dans lesquelles sont fixées : 1° La liste 
limitative des espèces animales protégées ; 2° La durée des interdictions permanentes ou 
temporaires prises en vue de permettre la reconstitution des populations naturelles en cause ou 
de leurs habitats ainsi que la protection des espèces animales pendant les périodes ou les 
circonstances où elles sont particulièrement vulnérables (...) » ; que selon l'article R. 211-1, 
pris pour l’application de cette disposition, la liste prévue à l’article L. 411-2 est établie par 
arrêtés conjoints du ministre chargé de la protection de la nature et du ministre chargé de 
l’agriculture ; que selon l’article R. 211-3 : « Pour chaque espèce, les arrêtés interministériels 
prévus à l'article R. 211-1 précisent : 1° La nature des interdictions (…) qui sont applicables ; 
2° La durée de ces interdictions, les parties du territoire ou les périodes de l'année où elles 
s'appliquent » ; 
  
Considérant que l'article 3 ter de l'arrêté interministériel du 17 avril 1981 fixant la liste des 
mammifères protégés sur l'ensemble du territoire national, pris pour l’application de ces 
dispositions, fait figurer le loup parmi les espèces protégées depuis sa modification par un 
arrêté du 10 octobre 1996 ; que, toutefois, le second alinéa du même article dispose que : 
« (…) à condition qu'il n'existe pas une autre solution satisfaisante et que la dérogation ne 
nuise pas au maintien dans un état de conservation favorable des populations concernées dans 
leur aire de répartition naturelle, une autorisation de capture ou d'enlèvement peut être 
accordée par arrêté conjoint des ministres chargés de la protection de la nature et de 
l'agriculture, pris après avis du Conseil national de la protection de la nature, pour prévenir 
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des dommages importants aux cultures ou au bétail, ou dans l'intérêt de la sécurité publique, 
ou pour assurer la conservation de l'espèce elle-même » ; 
  
Considérant que les associations requérantes demandent l’annulation pour excès de pouvoir 
de l'arrêté du 12 août 2004 du ministre de l'écologie et du développement durable et du 
ministre de l'agriculture, de l'alimentation, de la pêche et des affaires rurales autorisant, à 
compter de la date de son entrée en vigueur et jusqu’au 31 décembre 2004, la destruction de 
loups dans la limite de quatre individus, ou trois dans l’hypothèse où les trois premiers 
animaux éliminés seraient des femelles, dans les départements des Alpes-Maritimes, des 
Alpes-de-Haute-Provence et des Hautes-Alpes ; 
  
Considérant que le moyen tiré de ce que l’arrêté interministériel attaqué aurait été signé par 
des autorités incompétentes manque en fait, dès lors que le directeur de la nature et des 
paysages et le directeur général de l’alimentation disposaient de délégations régulières, 
respectivement prises par arrêtés ministériels du 9 avril 2004 publié au Journal officiel du 
21 avril 2004 et du 26 février 2003 publié au Journal officiel du 7 mars 2003 ; 
  
Considérant que les ministres chargés de la protection de la nature et de l'agriculture, 
compétents en application de l'article R. 211-1 du code de l’environnement pour fixer par 
arrêtés conjoints la liste des espèces protégées, sont tenus par l’article R. 211-3 du même code 
de préciser à cette occasion la nature des interdictions applicables à ces espèces, leur durée et 
les parties du territoire ou les périodes de l'année où elles s'appliquent ; que s’il ressort des 
mêmes dispositions que les ministres sont également compétents pour prévoir, dans un but 
d'intérêt général, des dérogations à ces interdictions, ils doivent alors en préciser la nature, la 
durée et les parties du territoire ou les périodes de l'année où elles s'appliquent ; qu’en 
l’espèce, en excluant des trois départements concernés par l’autorisation de destruction des 
loups les zones centrales des parcs nationaux et les réserves naturelles nationales et en 
limitant les tirs aux zones dans lesquelles, soit les dommages causés par les loups restent 
importants malgré les mesures de protection mises en place, soit la mise en place de moyens 
de protection efficaces contraint fortement les conditions d'exploitation au point de remettre 
en cause le fonctionnement des systèmes pastoraux les plus adaptés, les ministres, 
contrairement à ce que soutiennent les associations requérantes, n'ont pas méconnu l'étendue 
de la compétence que leur confient les articles R. 211-1 et suivants du code de 
l'environnement, s'agissant notamment de la délimitation géographique de la dérogation 
apportée à la protection du loup ; 
  
Considérant que le moyen tiré de l’irrégularité de l’avis du Conseil national de protection de 
la nature doit être écarté dès lors, en premier lieu, qu’il ressort des pièces du dossier que le 
Conseil était régulièrement composé lors de sa séance du 4 mai 2004, en deuxième lieu, que 
la circonstance que cet avis, qui est un avis simple, ait été négatif est sans incidence sur la 
légalité de l’arrêté attaqué, en troisième lieu, que cet avis n’avait pas à revêtir une forme 
matérielle précise et que, dès lors, le débat et le vote qui l’a suivi satisfont à l’exigence posée 
par l’alinéa 2 de l’article 3 ter de l’arrêté interministériel du 17 avril 1981, en quatrième lieu, 
que les ministres n’étaient pas tenus de soumettre le texte même de l’arrêté envisagé à la 
délibération du Conseil, dès lors que celui-ci s’était prononcé sur les questions faisant l’objet 
de ses dispositions ; 
  
Sur le moyen tiré de la méconnaissance de la Convention de Berne : 
  
Considérant que le moyen tiré de ce que l’arrêté attaqué méconnaîtrait les stipulations de la 
Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel, signée à Berne le 
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19 septembre 1979, ne peut être utilement invoqué dès lors que les stipulations de cette 
convention créent seulement des obligations entre les Etats parties à la convention et ne 
produisent pas d’effets directs dans l’ordre juridique interne ; 
  
Sur les moyens tirés de la méconnaissance de la directive « Habitats » et de l’arrêté 
interministériel du 17 avril 1981 : 
  
Considérant qu'aux termes de l'article 12 de la directive n° 92/43/CEE, du Conseil, du 21 mai 
1992 relative à la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore 
sauvage, dite « Habitats » : « 1. Les Etats membres prennent les mesures nécessaires pour 
instaurer un système de protection stricte des espèces animales figurant à l'annexe IV point a), 
dans leur aire de répartition naturelle, interdisant : a) toute forme de capture ou de mort 
intentionnelle de spécimens de ces espèces dans la nature ; b) la perturbation intentionnelle de 
ces espèces, notamment durant la période de reproduction et de dépendance (...) » ; que le 
loup est au nombre des espèces figurant à l’annexe IV point a) de la directive ; que l'article 16 
de la même directive prévoit que : « 1. A condition qu'il n'existe pas une autre solution 
satisfaisante et que la dérogation ne nuise pas au maintien, dans un état de conservation 
favorable, des populations des espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle, les 
Etats membres peuvent déroger aux dispositions des article 12, 13, 14 et de l'article 15 points 
a) et b) : (...) b) pour prévenir des dommages importants notamment aux cultures, à l'élevage, 
aux forêts, aux pêcheries, aux eaux et à d'autres formes de propriété ; c) dans l'intérêt de la 
santé et de la sécurité publiques, ou pour d'autres raisons impératives d'intérêt public majeur, 
y compris de nature sociale ou économique (...) » ; qu'il appartient aux autorités 
administratives nationales, sous le contrôle du juge, d'exercer les pouvoirs qui leur sont 
conférés par la loi en leur donnant, dans tous les cas où elle se trouve dans le champ 
d'application d'une règle communautaire, une interprétation qui soit conforme au droit 
communautaire ; 
  
Considérant, en premier lieu, qu’il résulte des pièces du dossier que le nombre d’ovins tués 
par des loups dans l’arc alpin et ayant donné lieu à indemnisation s’est élevé à 2726 animaux 
en 2002 et 2177 animaux en 2003 ; qu’ainsi, la condition posée par l’article 16 de la directive 
et l'article 3 ter de l'arrêté interministériel du 17 avril 1981 pour déroger à la protection du 
loup, tenant à l’existence de dommages importants au bétail, doit être regardée comme 
remplie dès lors que ces chiffres, qui représentent environ 10 % des morts accidentelles 
d'ovins, établissent l'existence d'une perturbation de grande ampleur apportée aux activités 
pastorales de la région ; 
  
Considérant, en deuxième lieu, que si les mêmes textes subordonnent également la destruction 
des loups à la condition qu'il n'existe pas d’autre solution satisfaisante pour prévenir les 
dommages importants au bétail, il ressort des pièces du dossier que les alternatives possibles, 
soit pour protéger les troupeaux, comme le gardiennage et le regroupement nocturne, soit pour 
éloigner les loups, comme l’effarouchement et le détournement vers des territoires moins 
sensibles, ont déjà été mises en œuvre, à des degrés divers, par les pouvoirs publics et ne 
permettent pas d’assurer un équilibre satisfaisant entre les intérêts publics en présence, en 
matière sociale et économique d’une part, de protection de l’environnement d’autre part ; 
  
Considérant, en troisième lieu, que l’article 16 de la directive et l'article 3 ter de l'arrêté 
subordonnent la destruction du loup au maintien dans un état de conservation favorable des 
populations concernées dans leur aire de répartition naturelle ; que cette condition doit être 
interprétée comme faisant obstacle à un prélèvement dont l’importance serait susceptible de 
menacer le maintien des effectifs de la population de loups sédentarisée en France ; 
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Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que les quatre animaux visés par la mesure de 
destruction attaquée représentaient, à la date de cette décision, environ 10% du nombre 
minimum estimé de loups sédentarisés en France, compris entre 29 à 36 individus en 2002 et 
entre 37 et 41 individus en 2003 ; que la note technique de l’Office national de la chasse et de 
la faune sauvage, rédigée au mois de mars 2004 en vue de l’élaboration du « plan loup 2004-
2008 », établissait la possibilité d’un prélèvement du même ordre en se fondant sur les 
prévisions moyennes de peuplement exposées dans une étude de 2003 de deux chercheurs du 
CNRS ; qu’il ne ressort pas des pièces du dossier qu’à la date de la décision attaquée, les 
principales hypothèses sur lesquelles reposaient ces prévisions et notamment le taux 
d’accroissement de la population de loups avaient été infirmées ; qu’ainsi l’arrêté attaqué 
n’est pas, contrairement à ce que soutiennent les associations requérantes, de nature à menacer 
le maintien des effectifs de la population de loups sédentarisée en France ; 
  
Considérant qu’il résulte de ce qui précède que la mesure attaquée de destruction des loups, 
compte tenu notamment de la limitation du prélèvement à quatre individus, ne méconnaît ni 
les objectifs de la directive « Habitats », ni l'arrêté interministériel du 17 avril 1981 ni, en tout 
état de cause, le principe de précaution énoncé à l'article L. 110-1 du code de 
l'environnement ; (…) 
 
 
Document 8 : CE, 26 avril 2006, Association Ferus, n° 271670 
 
Considérant que l’association requérante demande l’annulation pour excès de pouvoir de 
l'arrêté du 12 août 2004 du ministre de l'écologie et du développement durable et du ministre 
de l'agriculture, de l'alimentation, de la pêche et des affaires rurales autorisant, à compter de la 
date de son entrée en vigueur et jusqu’au 31 décembre 2004, l’abattage de loups dans la limite 
de quatre animaux, ou trois dans l’hypothèse où les trois premiers animaux éliminés seraient 
des femelles, dans les départements des Alpes-Maritimes, des Alpes-de-Haute-Provence et 
des Hautes-Alpes ; 
  
Sur le moyen tiré de la méconnaissance de la convention de Berne : 
  
Considérant que le moyen, au surplus non assorti des précisions permettant d’en apprécier le 
bien-fondé, tiré de ce que l’arrêté attaqué méconnaîtrait les stipulations de la convention 
relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel, signée à Berne le 19 
septembre 1979, ne peut, en tout état de cause, être utilement invoqué dès lors que les 
stipulations de cette convention créent seulement des obligations entre les Etats parties à la 
convention et ne produisent pas d’effets directs dans l’ordre juridique interne ; 
  
Sur les moyens tirés de la méconnaissance de la directive « Habitats » : 
  
Considérant qu'aux termes de l'article 12 de la directive n° 92/43/CEE, du Conseil, du 21 mai 
1992 relative à la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore 
sauvage, dite « Habitats » : « 1. Les Etats membres prennent les mesures nécessaires pour 
instaurer un système de protection stricte des espèces animales figurant à l'annexe IV point a), 
dans leur aire de répartition naturelle, interdisant : / a) toute forme de capture ou de mise à  
mort intentionnelle de spécimens de ces espèces dans la nature ; / b) la perturbation 
intentionnelle de ces espèces, notamment durant la période de reproduction, de dépendance 
(...) » ; que le loup est au nombre des espèces figurant à l’annexe IV point a) de la directive ; 
que l'article 16 de la même directive dispose : « 1. A condition qu'il n'existe pas une autre 
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solution satisfaisante et que la dérogation ne nuise pas au maintien, dans un état de 
conservation favorable, des populations des espèces concernées dans leur aire de répartition 
naturelle, les Etats membres peuvent déroger aux dispositions des articles 12, 13, 14 et de 
l'article 15 points a) et b) : (...) / b) pour prévenir des dommages importants notamment aux 
cultures, à l'élevage, aux forêts, aux pêcheries, aux eaux et à d'autres formes de propriété ; / c) 
dans l'intérêt de la santé et de la sécurité publiques, ou pour d'autres raisons impératives 
d'intérêt public majeur, y compris de nature sociale ou économique (...) » ; qu'il appartient aux 
autorités administratives nationales, sous le contrôle du juge, d'exercer les pouvoirs qui leur 
sont conférés par la loi en lui donnant, dans tous les cas où elle se trouve dans le champ 
d'application d'une règle communautaire, une interprétation qui soit conforme au droit 
communautaire ; 
  
Considérant que, contrairement à ce que soutient l’association, l’abattage de loups ne 
méconnaît pas, par principe, les objectifs de la directive « Habitats », dès lors que celle-ci 
prévoit à son article 16 la possibilité de déroger à la protection des espèces qu’elle institue ; 
  
Considérant qu’il résulte des termes de l’article 16 de la directive « Habitats » que l’abattage 
de loups est subordonné, notamment, au maintien de cette espèce dans un état de conservation 
favorable, dans son aire de répartition naturelle ; que cette condition, qui fait obstacle à un 
abattage dont l’importance serait susceptible de menacer le maintien des effectifs de loups 
dans leur aire de répartition naturelle, doit être appréciée, conformément à l’interprétation 
qu’en donne la Cour de justice des Communautés européennes, par rapport à l’ensemble du 
territoire européen des Etats membres où la directive s’applique ; 
  
Considérant que si l’association requérante se prévaut, à l’appui du moyen tiré de ce que 
l’arrêté attaqué menacerait le maintien des effectifs de loups dans leur aire de répartition 
naturelle, du document intitulé « Plan d’action pour la conservation du loup en Europe », édité 
par le Conseil de l’Europe, selon lequel la préservation d’une population de loups suppose un 
minimum de 15 couples reproducteurs dans une zone continue de 2 000 km2, il ressort des 
pièces du dossier, en premier lieu, que les meutes de loups de déplacent au sein d’une zone 
qui comprend la majeure partie de l’arc alpin et s’étend donc, notamment, aux territoires de la 
France et de l’Italie, en second lieu, que si le nombre minimum estimé de loups sédentarisés 
en France est contesté par l’association, il est en revanche établi que plusieurs centaines 
d’animaux sont présents en Italie ; qu’ainsi les mesures attaquées, compte tenu de la limitation 
de l’abattage à quatre ou trois animaux et de l’importance de la population de loups dans son 
aire de répartition naturelle, appréciée dans le cadre du territoire européen des Etats membres 
où la directive « Habitats » s’applique, ne méconnaissent pas les objectifs de celle-ci ; 
  
Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que l’association requérante n’est pas fondée 
à demander l’annulation de l’arrêté interministériel attaqué ; 
 
 
Document 9 : TA de Nancy, juge des référés, 16 décembre 2016, ASPAS et autres, 
n°1603519  
 
En ce qui concerne la condition tenant à l’existence d’un moyen propre à créer un doute 
sérieux sur la légalité de la décision attaquée : 

 
8. Considérant, d’une part, qu’il résulte des dispositions précitées de l’article L. 411-

2 du code de l’environnement que la délivrance de dérogations aux interdictions mentionnées 
au 1° de l'article L. 411-1 de ce code n’est légale qu’à la condition qu'il n'existe pas d’autre 
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solution satisfaisante et, d’autre part, qu’en application des dispositions précitées de l’article 
25 de l’arrêté du 30 juin 2015, des tirs de prélèvements d’un loup ne peuvent être autorisés 
qu’à la condition, notamment, que, en dépit de l’installation de mesures de protection des 
troupeaux, quand cela est possible, et de la mise en œuvre de tirs de défense, des dommages 
importants ou récurrents ont été constatés dans les élevages ainsi protégés ;  
 

9. Considérant que, en l’état de l’instruction et au vu notamment des mentions 
portées sur les « fiches de protection » figurant dans les « constats de dommages sur les 
troupeaux domestiques », établis par un agent habilité de l’Office national de la chasse et de la 
faune sauvage (ONCFS) lors de chacune des attaques survenues en 2016 dans les élevages en 
cause, le moyen tiré par les associations requérantes de ce que, dans l’ensemble des élevages 
mentionnés par l’article 1er de l’arrêté attaqué ou du moins dans certains d’entre eux, les 
conditions mentionnées au point 8 n’étaient pas remplies en raison de l’insuffisance des 
mesures de protection mises en place, paraît de nature à créer un doute sérieux quant à la 
légalité de cet arrêté ;   
 

10. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que les associations requérantes 
sont fondées à demander la suspension de l'exécution de l’arrêté interpréfectoral en date du 
1er décembre 2016 qu’elles contestent ; 
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